
DES AGRICULTEURS RESPONSABLES
ET RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT

L’IRRIGATION : UNE TECHNIQUE TRÈS ENCADRÉE

Volume d’eau limité 

Compteur d’eau et relevé hebdomadaire

Réduction ou arrêt en fonction du niveau de la rivière 
(arrêté préfectoral de restriction)

Sondes de mesure d’humidité des sols 

Remplissage des réserves selon niveau des nappes et rivières
(seuils fixés par arrêté préfectoral)

COMBIEN ÇA COÛTE ?

LES AGRICULTEURS PAIENT L’EAU

La redevance de l’Agence de l’Eau

La redevance auprès de l’Organisme Unique qui répartit les 
volumes d’eau

La construction des réserves et leur fonctionnement

ESTIMATION DU COÛT DU PROJET RÉSERVES BOUTONNE AMONT

Construction et mesures biodiversité : 6,8 M d’€

Aide de l’agence de l’eau: 3,9 M d’€

Fonctionnement : 165 000 € / an soit 3,3 M d’€ sur 20 ans
(Agriculteurs)


